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DIRECTION DES ROUTES ET DES MOBILITES 

Service Patrimoine et Politiques Routières 

Commune 

de LANNEMEZAN 

 
 

 
Commune de LANNEMEZAN 

 

Route départementale n°17 

Renouvellement du marquage axial ocre de sécurité 
 

 
¤ ¤ ¤ 

 
 

 
 

 

Entre : 
 

 

Le DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES, représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, habilité à 
l’effet des présentes par une délibération de la Commission Permanente en date du 
 

Ci-après dénommé « Le Département » ; 
 

 
Et : 
 

 

La COMMUNE DE LANNEMEZAN représentée par son Maire, Monsieur Laurent LAGES, habilité à l’effet des 
présentes par une délibération du Conseil Municipal en date du  

 
Ci-après dénommée, « La Commune ». 

 
 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

CONVENTION 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION : 
 
L’objet de la présente convention est de définir les obligations respectives du Département et de la Commune 
en matière de renouvellement du marquage axial ocre de sécurité sur la route départementale n°17 hors 
agglomération. 
 
 
ARTICLE 2 - PROGRAMME TECHNIQUE DES TRAVAUX : 
 
Le programme technique des travaux concerne la réalisation d’un marquage de sécurité sur le territoire 
communal de Lannemezan du PR 13+1035 au PR 13+1260. 
 
ARTICLE 3 - MAITRISE D’OUVRAGE : 
 
Le Département assure la maîtrise d’ouvrage des travaux. 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENT FINANCIER DES PARTIES : 
 
Les travaux sont financés à parité entre le Département et la Commune. 
 
La Commune versera donc au Département, à l’issue des travaux, un fonds de concours d’un montant total de 
deux cent quatre-vingt-cinq euros – 285 € correspondant aux aménagements réalisés dans le cadre de la 
présente convention, pour un coût global des travaux de neuf cent cinquante euros – 950 € HT. 
 
ARTICLE 5 – OBLIGATION PENDANT LES TRAVAUX : 
 
Le Département reste totalement responsable de tout accident ou incident pouvant survenir sur le chantier 
durant les travaux. 
 
A ce titre, il lui appartient exclusivement de prendre toutes les mesures d'information ou de réglementation 
permettant de garantir la sécurité les usagers ou des tiers. 
 
ARTICLE 6 – MODALITES DE FINANCEMENT : 
 
Un titre de recette sera émis à l’encontre de la Commune sur justification de la réalisation des travaux 
conformément à l’objet de la convention. 
 
ARTICLE 7 – RESILIATION : 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect de la 
convention ou pour tout motif d’intérêt général dûment motivé, dans un délai d’un mois suivant l’envoi d’un 
pli recommandé. 
 
Fait à TARBES, le 
 

Le Président du Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées 

 Le Maire 
de Lannemezan 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 

  
 
 
 

Laurent LAGES 
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